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Mot du Président 

L’année 2025 marque une véritable révolution pour le sport 

vaudois avec l’adoption du contre-projet du Conseil d’Etat à 

l’initiative « Pour une politique sportive vaudoise ambitieuse ». Il 

s’agit d’un plan d’action articulé autour de 36 mesures, venant 

renforcer l’engagement de l’État dans les domaines clés du sport 

populaire, du sport élite, du sport scolaire, des infrastructures 

sportives, de la santé, de l’inclusion, de l’égalité, et du 

développement économique lié aux manifestations sportives. Ce 

contre-projet, qui devrait permettre d’allouer au sport plus de 30 

millions de francs supplémentaires par année, marque une étape charnière, en 

reconnaissant pleinement le rôle du sport dans la cohésion sociale, la santé, l’éducation 

et l’identité du Canton.  

De surcroît, un crédit d’investissement de CHF 150 millions pour la construction 

d’infrastructures sportives d’importance régionale permettra au canton de rattraper un 

retard accumulé au cours des dernières décennies et d’offrir à la population vaudoise des 

installations sportives répondant à des besoins grandissants.  

Ces nouveaux moyens supplémentaires ont déjà eu des répercussions sur le 

fonctionnement de notre fondation puisque les contributions allouées aux 

infrastructures sportives ont sensiblement augmenté en 2025 ; elles atteignent désormais 

plus de la moitié du budget, en tenant compte des projets futurs soutenus. Il s’agit d’un 

effet d’appel d’air qui avait été anticipé par le Conseil de Fondation, avec pour 

conséquence que la participation par projet d’infrastructures soutenu a dû être réduite. Il 

n’en demeure pas moins vrai que, pour la quatrième année consécutive, la fondation a 

dû puiser dans ses réserves pour tenir le cap. Cela témoigne de la bonne santé du sport 

vaudois qui se dote progressivement de belles installations sportives, tout en multipliant 

les projets à l’échelle locale. 

Parmi les manifestations qui auront marqué l’année, la Fête fédérale de gymnastique 

2025 a envahi les rues lausannoises durant deux semaines inoubliables pendant 

lesquelles pas moins de 70'000 gymnastes et 300'000 visiteurs auront pu célébrer les 

valeurs de la gym. Certains d’entre eux auront pu reprendre des forces à la « Cabanakai », 

à savoir un établissement public éphémère qui a pu promouvoir la Maison du Sport à 

Leysin, dont la fréquentation augmente année après année.  

Mes derniers mots vont aux membres du Conseil de Fondation et du secrétariat qui font 

un travail remarquable pour que les bénéfices de la Loterie Romande soient dépensés de 

façon juste et équitable.  

 Yvan Henzer

 Président 
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1. PRÉAMBULE 

La Convention romande sur les jeux d’argent (CORJA) prévoit que chaque organe de 

répartition doit établir un rapport d’activité annuel. Ce rapport doit être présenté au 

Conseil d’État, en application du Règlement d’organisation de la Fondation « Fonds du 

sport vaudois ». 

En 2025, entre les contributions effectivement versées et les promesses de soutien pour 

des projets futurs, la Fondation a attribué plus de CHF 15 millions au sport vaudois, 

permettant ainsi de soutenir plus de 1 070 projets dans le canton. 

2. PRÉSENTATION 

La Fondation intervient dans le financement du sport associatif et populaire, mais 

soutient également le sport d’élite et les manifestations sportives à caractère 

international. Elle favorise le développement qualitatif du sport pour tous en attribuant 

des soutiens à différents acteurs et projets sportifs, tels que : 

 l’aménagement et la construction d’installations sportives ; 

 l’achat de matériel ; 

 l’organisation de manifestations sportives ; 

 le soutien aux camps sportifs et aux centres sportifs vaudois ; 

 les associations cantonales, clubs et athlètes d’élite reconnus par Swiss 

Olympic. 

Elle constitue l’un des trois organes de répartition prévus par la Loi fédérale sur les jeux 

d’argent. Elle est indépendante de l’administration cantonale et de la Loterie Romande. 

La Fondation est régie par un règlement d’organisation ayant valeur de statuts, révisé le 

1er janvier 2022 et approuvé par le Conseil d’État lors de sa séance du 30 mars 2022. Elle 

dispose également d’un règlement interne, approuvé le 22 décembre 2022 par la 

Conseillère d’État en charge des autorisations de loterie. 

 

Organe de révision Conseil de Fondation

Bureau

Secrétariat général

Fondation Ruchonnet 18

Maison du Sport - Leysin
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La Maison du Sport - Leysin est la propriété de la Fondation Ruchonnet 18, qui possède 

également un immeuble situé à l’avenue Louis-Ruchonnet 18 à Lausanne, anciennement 

propriété du Sport-Toto. 

La Fondation Ruchonnet 18 est administrée par un Conseil de Fondation composé de trois 

membres liés au « Fonds du sport vaudois » : 

 Yvan Henzer (Président) 

 Pierre-André Debétaz (Membre du Conseil de Fondation) 

 Stéphane Maure (Secrétaire général) 

3. ORGANISATION  

Conseil de Fondation 

Le Conseil de Fondation est constitué de 11 membres, sélectionnés pour leur 

représentativité des différents secteurs soutenus ainsi que des régions du canton de 

Vaud. 

 Les membres sont nommés par le Conseil d’État pour un mandat de cinq ans. 

 Le Conseil se réunit au minimum quatre fois par année et est compétent pour 

valider toute contribution supérieure à CHF 30 000. 

Bureau du Conseil de Fondation 

Le Bureau, composé de 3 membres dont le Président et le Vice-président, veille à la bonne 

marche de la Fondation et à l’exécution des décisions prises par le Conseil de Fondation. 

Groupes de suivi 

Deux groupes de suivi ont été constitués pour analyser les dossiers et faire des 

propositions au Conseil de Fondation :  

 Musculation  

 Maison du Sport vaudois 

Secrétariat général et administration 

Le secrétariat général assure l’étude, la préparation, le suivi et le contrôle des dossiers, 

ainsi que la gestion administrative de la Fondation. 
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Organe de révision 

La société OZ société fiduciaire Sàrl à Lausanne est chargée de réviser les comptes 

annuellement. 

3.1. LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL DE FONDATION 

Yvan Henzer, Président (membre du bureau)  

Marcel Parietti, Vice-président (membre du bureau) 

Anne-Sophie Thilo (membre du bureau) 

Pierre-André Debétaz  

Bertrand Carrard  

Virginie Faivre 

Cédric Bovey 

Sylvain Freiholz 

Ophélia Jeanneret  

Ellen Lamberti-Sprunger  

Vincent Volet  

3.2. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL ET ADMINISTRATION 

Stéphane Maure, Secrétaire général (80 %) 

Alessandra Gaffuri, Manager des projets sportifs (80 %) 

Emmanuelle Campiche-Bourget, Assistante (50 %), jusqu’au 31 juillet 2025 

Margaux Kaltenbacher, Coordinatrice des projets sportifs (50 %), dès le 1er 

septembre 2025 
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4. RÉPARTITION CANTONALE DES BÉNÉFICES 

La Fondation « Fonds du sport vaudois » est chargée de gérer et de redistribuer, pour le 

canton de Vaud, la part des bénéfices annuels de la Loterie Romande destinée au sport. 

Par ailleurs, environ 5 % du budget est réservé au financement de projets d’envergure 

romande. La répartition de ces fonds est assurée par la Conférence des Présidents des 

Organes de Répartition Sport (CPORS), qui réunit les présidents des six organes de 

répartition romands. 

4.1. CADRE INSTITUTIONNEL

 
 

Source : rapport annuel 2024 de la Loterie Romande  
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4.2. MÉCANISMES ET CLÉS DE RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 

La répartition des bénéfices de la Loterie Romande entre les six cantons romands repose 

sur deux critères principaux : 

 la population de chaque canton ; 

 le revenu global brut des jeux réalisés dans chaque canton. 

Sur le montant attribué au canton de Vaud par la Loterie Romande, l’État prélève 25 %, 

qu’il affecte à un Fonds d’utilité publique (FUP). Le solde est ensuite réparti à hauteur de 

85 % en faveur de la Fondation d’aide sociale et culturelle (FASC) et de 15 % en faveur de 

la Fondation « Fonds du sport vaudois ». 

Afin de ne pas pénaliser la Fondation par rapport à la clé de répartition en vigueur avant 

l’entrée en force du changement législatif, un vingtième du montant perçu par le FUP est 

reversé au « Fonds du sport vaudois ». 

En 2025, la Fondation a ainsi perçu un montant de CHF 9,760 millions de la part de la 

Loterie Romande, auquel s’ajoute une rétrocession du FUP de CHF 1,084 million, portant 

le total des recettes issues de la Loterie Romande à CHF 10,845 millions. 
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Source : rapport annuel 2024 de la Loterie Romande  
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4.3. MONTANTS DISTRIBUÉS DANS LE CANTON DE VAUD 

Pour l’exercice 2025, la Fondation a distribué un montant effectif de CHF 13,235 millions. 

En tenant compte des promesses de soutien accordées pour des projets futurs, en 

particulier dans le domaine des infrastructures sportives, le total des engagements se 

monte à un peu plus de CHF 15 millions.  

La répartition des montants attribués entre les différents types de contributions est la 

suivante :  

 

 

 

 

 



Rapport d’activité 2025 

 11 

4.4. CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

La Fondation accorde une attention particulière à la maîtrise de ses charges de 

fonctionnement. Pour la période considérée, celles-ci représentent environ 5,3 % du 

montant perçu de la Loterie Romande. 

Ces charges sont principalement composées des coûts salariaux du secrétariat ainsi que 

des frais informatiques liés à la plateforme de gestion « Octopus », qui permet la 

digitalisation complète des dossiers de demandes de soutien. 

Pour l’exercice 2025, le coût de cet outil informatique représente environ 0,3 % des 

encaissements. Le développement du programme « Octopus » est achevé depuis 2024. 

Une Gestion Électronique des Documents a été mise en place afin d’assurer 

l’interconnexion entre la plateforme « Octopus » et le logiciel de comptabilité. L’archivage 

des courriers et documents dans chaque dossier s’effectue désormais de manière 

entièrement automatisée. 

La digitalisation des processus et l’automatisation de certaines tâches administratives ont 

permis de réduire les effectifs, avec une diminution de 0,8 équivalent temps plein (ETP), 

passant de 2,9 ETP à 2,1 ETP depuis 2024. 

 

4.5. PLACEMENTS ET REVENUS FINANCIERS 

La fortune de la Fondation est investie sur les marchés financiers dans le but de générer 

des rendements, selon une stratégie de placement prudente et adaptée à son profil de 

risque. 

L’année 2025 a été marquée par une excellente performance des marchés financiers. Les 

placements ont ainsi permis de dégager une plus-value non réalisée de CHF 509 693. En 

revanche, les revenus financiers ont diminué d’environ CHF 150 000 par rapport à 

l’exercice précédent, principalement en raison de la baisse de rendement des placements 

à terme, devenus peu ou pas porteurs d’intérêts. 

Les revenus issus des placements contribuent, dans une certaine mesure, au financement 

des frais généraux de la Fondation. Cela permet, lors des exercices favorables, d’allouer 

l’intégralité de la part des bénéfices de la Loterie Romande au sport vaudois. 

 

  



Rapport d’activité 2025 

 12 

5. MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET RÈGLES D’OCTROI 

La Fondation « Fonds du sport vaudois » veille à l’égalité de traitement de tous les 

bénéficiaires de ses contributions. Pour cela, elle s’est dotée de directives détaillées, 

appelées « modalités », qui sont accessibles en toute transparence sur le site : 

www.ffsv.ch. 

Depuis 2020, toutes les demandes de contribution doivent être soumises exclusivement 

via la plateforme de gestion « Octopus ». 

Selon le montant demandé, la décision est prise par différents organes de la Fondation : 

 Secrétaire général : jusqu’à CHF 10 000 ; 

 Président : de CHF 10 001 à CHF 30 000 ; 

 Conseil de Fondation : pour les contributions supérieures à CHF 30 000, sur préavis 

du Bureau. 

En dérogation à ce principe, la compétence du Président n’est pas limitée pour les projets 

soutenus par la Conférence des Présidents des Organes de Répartition du Sport (CPORS), 

conformément aux articles 14 et 15 de la CORJA. 

6. DOMAINES ET RÉPARTITION 

Le Conseil de Fondation distingue 10 types de contributions. 

Les types de contributions sont les suivants : 

1. ASSOCIATIONS CANTONALES – SOUTIENS ANNUELS 

2. CAMPS SPORTIFS ET CAMPS SCOLAIRES 

3. INFRASTRUCTURES 

4. MATÉRIEL ET VÉHICULES DE TRANSPORT 

5. MANIFESTATIONS SPORTIVES 

6. CLUBS ÉLITES EN SPORTS COLLECTIFS 

7. CENTRES RÉGIONAUX DE PERFORMANCE (CRP) 

8. PROJETS PARTICULIERS 

9. BOURSES AUX SPORTIFS D’ÉLITE 

10. MAISON DU SPORT LEYSIN 

Environ 5 % des ressources sont affectées à des projets sportifs d’ampleur intercantonale, 

qui sont gérés par la CPORS 

http://www.ffsv.ch/
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6.1. ASSOCIATIONS CANTONALES 

Contributions annuelles allouées aux associations  

sportives cantonales en 2025 : CHF 1 609 739 

  

Associations sportives cantonales reconnues  

par le « Fonds du sport vaudois » au 31.12.2025 : 

Centre régional d’escalade sportive Romandie Centrale Association Vaudoise de Badminton 

Association Romande d’Aviron Association Vaudoise de Billard 

Association Vaudoise de Basketball Association Cycliste Cantonale Vaudoise 

Association Cantonale Vaudoise de Curling Fédération Vaudoise d’Escrime 

Fédération Vaudoise des Échecs  Association Cantonale Vaudoise de Gymnastique 

Association Cantonale Vaudoise de Football Association Vaudoise des Sociétés Hippiques 

Association Vaudoise de Handball Association Cantonale Vaudoise de Hockey sur Glace 

Association Cantonale Vaudoise de Hockey sur gazon Association Vaud Fribourg de Karaté 

Association Vaudoise de Judo et Ju-Jitsu Agora Motocross Association 

Association cantonale vaudoise de lutte suisse Association Vaudoise de Patinage 

Association Cantonale Vaudoise pour la Natation Association Vaudoise de Rugby 

Association Vaudoise de Pétanque Association Romande de Ski 

Société Internationale de Sauvetage du Lac Léman Association Vaud Tennis 

Association Vaudoise de Ski Nautique et de Wakeboard Association Vaudoise de Tir à l’Arc 

Association Vaud-Valais-Fribourg de tennis de table Skate Romandie (nouvelle association) 

Association Vaudoise de Tir Sportif Swiss Volley Région Vaud 

Association des Clubs de la Région Lémanique Vaud Tchoukball (nouvelle association) 

Association Cantonale Vaudoise d’Athlétisme Vaud Unihockey 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 0 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 0 
 

Chiffres-clés 

36 
 

associations sportives cantonales 

sont reconnues au  

31 décembre 2025 

CHF 400 000 
 

représente la contribution 

annuelle allouée à l’Association 

cantonale vaudoise de football, 

soit la plus élevée 

CHF 500 
 

représente la contribution 

annuelle allouée à la Fédération 

Vaudoise des Echecs, soit la 

moins élevée 
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6.2. CAMPS SPORTIFS ET CAMPS SCOLAIRES 

Contributions allouées aux camps sportifs en 2025 

CHF 723 689 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 126 087 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 478 036 
 

Chiffres-clés 

97% 
du montant total versé concerne 

les camps  

sportifs scolaires 

 

 

22 
clubs sportifs ou associations 

sportives cantonales ont pu 

bénéficier d’une aide 

 

  

12 
disciplines sportives ont pu 

bénéficier de contributions pour 

l’organisation de leurs camps 

sportifs 

 

 

Les montants attribués aux participants des camps sont les suivants : 

 Camps scolaires, avec moniteur J+S : CHF 5.80 / jour 

 Camps scolaires, sans moniteur J+S : CHF 3.00 / jour 

 Camps sportifs, avec moniteur J+S : CHF 1.30 / heures 

 

L’octroi de ces soutiens a été délégué au secteur Jeunesse + Sport (J+S) du Service de 

l’Éducation Physique et du Sport (SEPS) afin de réduire la charge administrative, tant pour 

les organisateurs que pour la Fondation « Fonds du sport vaudois », que ce soit pour les 

camps scolaires ou pour les camps organisés par les clubs sportifs. 
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6.3. INFRASTRUCTURES 

Contributions allouées pour les infrastructures en 2025 

CHF 5 323 365 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 14 196 155 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 12 096 580 

 

Chiffres-clés 

40 
préavis ont été acceptés par le 

Conseil de Fondation au cours de 

l’exercice  

 

 

CHF 3 223 790 
soit la somme totale des  

montants payés au cours  

de l’exercice pour les aménagements 

de terrains  

et locaux de sport 

CHF 570 000 
est la contribution de principe 

accordée à la Commune d’Echallens 

pour le réaménagement du site 

sportif des Trois-Sapins, soit la plus 

importante de l’exercice 2025 

 

 

Projet : site sportif des Trois-Sapins – Echallens (source : Commune d’Echallens) 
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6.4. MATÉRIEL 

Contributions allouées pour l’achat de matériel sportif en 2025  

CHF 748 985 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 628 915 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 536 745 

 

Au total, 31 sports ont pu bénéficier de contributions pour l’achat de matériel ou de bus 

(minimum 9 places) destinés au transport des équipes. 

 

La part importante attribuée à la gymnastique s’explique par les soutiens accordés à 

l’occasion de la Fête Fédérale de Gymnastique 2025.  
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6.5. MANIFESTATIONS 

Contributions allouées pour l’organisation de manifestations  

sportives en 2025 : CHF 2 586 274 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 296 880 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 267 610 

 

Pour ce type de contributions, les manifestations sont classées en trois catégories : 

 Manifestations sportives : 26 % des contributions allouées 

 Manifestations sportives de grande ampleur : 69 % des contributions allouées 

 Participation au Championnat du Monde ou d’Europe : 5 % des contributions 

allouées 

Au total, 52 sports ont bénéficié d’un soutien, que ce soit pour l’organisation de 

manifestations ou pour couvrir une partie des frais liés à la participation d’athlètes 

qualifiés aux Championnats du Monde ou d’Europe. 
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6.6. CLUBS ÉLITES EN SPORT COLLECTIF 

Contributions allouées aux clubs élites en sport collectif en 2025 

CHF 1 929 320 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 0 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 0 

 

Au total, 13 sports ont bénéficié d’un soutien financier destiné à leurs clubs élites. 
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6.7. CENTRES RÉGIONAUX DE PERFORMANCE – CRP 

Contributions allouées aux centres régionaux de performance (CRP) en 

2025 

CHF 346 000 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 0 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 0 

 

Au total, 22 sports ont bénéficié de soutiens financiers pour leurs Centres Régionaux de 

Performance. 

La répartition par sport est la suivante : 
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6.8. PROJETS PARTICULIERS 

Contributions allouées aux projets particuliers en 2025 

CHF 140 526 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 0 

Engagements au 31.12.2024 

CHF 21 000 

 

Chiffres-clés 

CHF 8 000 
   

 

soit la participation à l’organisation des 

Mérites sportifs vaudois par le Service de 

l’éducation physique et du sport  

CHF 100 000 
 

pour les soutiens annuels aux Centres sport & 

Santé de l’UNIL, à l’Association vaudoise de 

l’éducation physique et du sport (AVEPS) et à la 

Fondation Centre Sport-Etudes Lausanne (CSEL) 

 

Les lauréats des Mérites Sportifs Vaudois 2025 : 
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6.9. SPORTIFS D’ÉLITES – BOURSES 

Contributions allouées aux sportifs d’élite et à la FASV en 2025 

CHF 1 037 132 

 

Engagements au 31.12.2025 

CHF 0 
Engagements au 31.12.2024 

CHF 0 

 

Pour ce type de contributions, trois catégories distinctes ont été prises en compte : 

 Soutien aux athlètes individuels ;  

 Soutien à la création de l’Association Vaud Générations Champions (un million 
de francs sur quatre ans) ;  

 Soutien à la Fondation d’Aide aux Sportifs Vaudois (FASV).  

Concernant les boursiers, 32 sports ont été concernés, représentant 122 

athlètes vaudois. La répartition par sport est la suivante : 
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6.10. MAISON DU SPORT - LEYSIN 

Contributions allouées à la Maison du Sport - Leysin en 2025 

CHF 221 857 

 

Ce montant correspond à l’excédent des charges de la Maison du Sport pour l’exercice 

2025. Ces charges ont été couvertes par la Fondation « Fonds du Sport vaudois ». 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation 
 

La Maison du Sport Leysin est un 

établissement de 70 lits répartis sur 20 

chambres de 2 à 4 lits. Elle dispose d’un 

grand réfectoire de 80 places avec cuisine, 

de deux salles de théorie, d’une salle de 

sport et d’un terrain multisports extérieur.  

 

Ouverte depuis le 1er juin 2016, elle 

accueille les formations Jeunesse+Sport 

du Canton de Vaud, les camps 

d’entraînement des clubs et associations 

sportives, ainsi que les camps sportifs 

scolaires. 

 

 

 

Infrastructures 
 

La Maison du Sport dispose d’une salle de 

sport entièrement équipée (VD3, 28 × 16 m), 

pouvant être louée par chaque client selon 

ses besoins. Un terrain multisports 

extérieur (28 × 16 m) est également mis 

gratuitement à disposition des locataires. 

Par ailleurs, la Maison du Sport collabore 

avec les centres sportifs de Leysin pour 

offrir la location de nombreuses 

infrastructures complémentaires, 

notamment : 

salles de sport - piscine couverte - courts de 

tennis - patinoire couverte. 

terrains de football - pistes de curling 
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6.11. ATTRIBUTION DE LA CPORS  

Contributions allouées par la CPORS en 2025 

CHF 450 815 

 

Un montant pouvant atteindre 5 % des sommes perçues par les organes de répartition 

sport peut être alloué à la Conférence des Présidents des Organes de Répartition Sport 

(CPORS). 

Pour l’année 2025, 17 projets ont été acceptés par les présidents romands des organes 

de répartition. 

Le détail de ces projets est le suivant : 

 

Tour de Romandie Masculin – Cyclisme (CHF 800 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 269 600 

 

Tour de Romandie Féminin – Cyclisme (CHF 260 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 87 620 

 

Fête Fédérale de Gym 2025 – Gymnastique (CHF 50 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 16 850 

 

Championnat du Monde VTT – Cyclisme (CHF 50 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 16 850 

 

Championnat du Monde de Basket U19 – Basketball (CHF 50 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 16 850 

 

Championnat du Monde de Ski Alpinisme – Ski (CHF 30 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 10 110 

 

Fête Fédérale des Jeunes Tireurs 2025 – Tir (CHF 30 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 10 110 

 

Talent Romandie – Cyclisme (CHF 10 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 3 370 
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140ème Fête Romande de Lutte – Lutte (CHF 5 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 1 685 

 

Championnat d'Europe de Taekwondo – Taekwondo (CHF 10 000) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 3 370 

 

Centre National de Performance (CNP - Yverdon-les-Bains) Judo  

(CHF 8 100)  

Part pour le canton de Vaud : CHF 4 500 

 

Centre National de Performance (CNP - Brigue) Ski Alpin  

(CHF 10 500) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 1 800 

 

Centre National de Performance (CNP - Brigue) Ski Nordique  

(CHF 3 000)  

Part pour le canton de Vaud : CHF 0 

 

Centre National de Performance (CNP - Brigue) Ski Freestyle  

(CHF 3 900)  

Part pour le canton de Vaud : CHF 600 

 

Centre National de Performance (CNP - Vevey) Tir à l'Arc  

(CHF 5 100) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 3 900 

 

Centre National de Performance (CNP - Lausanne) Voile (CHF 7 200) 

Part pour le canton de Vaud : CHF 3 000 

 

Centre National de Performance (CNP - Guin) Volleyball Féminin 

(CHF 4 800)  

Part pour le canton de Vaud : CHF 600 
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7. ÉVOLUTION DES DEMANDES  

 

L’évolution des demandes depuis le 1er janvier 2020 est la suivante : 

 

Les années 2020 et 2021 ont été fortement impactées par la pandémie de COVID-

19, entraînant une diminution d’environ un tiers des demandes. 
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8. LISTE DES BÉNÉFICIAIRES ET MONTANTS ACCORDÉS 

Le détail des bénéficiaires figure dans le fascicule de répartition des bénéfices 

2025 de la Loterie Romande, annexé au présent rapport. 

Il est également consultable en ligne à l’adresse suivante : www.soutien-loro.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.soutien-loro.ch/
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FONDATION  

« FONDS DU SPORT VAUDOIS » 

Chemin de Maillefer 35 

1052 Le Mont-sur-Lausanne 

+41 (0) 21 641 67 20 

info@ffsv.ch 

www.ffsv.ch

mailto:info@ffsv.ch
http://www.ffsv.ch/


 

 


